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BE§,TDENT DN !.A. XNPIIBIIQUE

YU la Constltution de 1a Répub1lque du Dahomey ;
VU Ies nécessités de lrordre public ;

SUR Ia
ùe

kopositlon du Lfinistre des Àff aire s Intérier:res et 6e ].acurité t

Ë)EcRnrn

ffi.-le.part1.po}itiqueintitu]-ét|UnionDémocrat1queUahoméennerr est dissout et interdit sur toute 1r étendue duterritoire de la République.

ARTTC.LE 2.-_Le Ministre des Àffaires Intérieures et de la Sécuritéest chargé de ltexécution du présent décret qui prendra effetpour comptetr.du j or.;r de sa notification et sdra ênregistré., publiéet comuuniqué partout ori besoin s.ra./,- :

PAR IE }RNS]DENî DE I,A REPLEIIQUS
ïrX ItrNISlEX DES AFFAIRXS INTERIEURES
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